
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le douze décembre , à dix-huit heures 
trente, le Conseil de Communauté de TERRE DE PROVENCE 
AGGLOMÉRATION, dûment convoqué s’est réuni en salle d’honneur 
de la mairie de Châteaurenard, au nombre prescrit par la loi en 
séance ordinaire sous la présidence de Mme Corinne CHABAUD. 
Date de convocation du Conseil de Communauté :  6 décembre 2024. 

PRÉSENTS : 
Pour la commune de Barbentane : M. Jean-Christophe DAUDET, Mme Edith BIANCONE. 
Pour la commune de Cabannes : Mme Josiane HAAS-FALANGA, M. François CHEILAN. 
Pour la commune de Châteaurenard : M. MARTEL Marcel, Mme Adélaïde JARILLO, M. Pierre-Hubert MARTIN, 
Mme Marie-Laurence ANZALONE, M. Jean-Pierre SEISSON. 
Pour la commune d’Eyragues : M. Michel GAVANON, Mme Yvette POURTIER. 
Pour la commune de Graveson : M. Michel PECOUT, M. Jean-Marc DI FELICE. 
Pour la commune de Maillane : M. Eric LECOFFRE, Mme Frédérique MARÈS. 
Pour la commune de Mollégès : Mme Corinne CHABAUD, M. Patrick MARCON. 
Pour la commune de Noves : M. Georges JULLIEN, Mme Edith LANDREAU, M. Christian REY. 
Pour la commune d’Orgon : M. Serge PORTAL, Mme Angélique YTIER CLARETON. 
Pour la commune de Plan d’Orgon : Mme Jocelyne VALLET. 
Pour la commune de Rognonas : M. Yves PICARDA, M. Dominique ALIZARD. 
Pour la commune de Saint-Andiol : M. Daniel ROBERT, Mme Sylvie CHABAS. 
Pour la commune de Verquières : M. Jean-Marc MARTIN-TEISSERE. 
 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Pour la commune de Barbentane : M. Michel BLANC (donne pouvoir à Mme Corinne CHABAUD). 
Pour la commune de Cabannes : M. Gilles MOURGUES (donne pouvoir à Mme Josiane HAAS-FALANGA). 
Pour la commune de Châteaurenard : Mme Solange PONCHON (donne pouvoir à M. Pierre-Hubert MARTIN), M. 
Eric CHAUVET (donne pouvoir à M. Jean-Pierre SEISSON), Mme Marina LUCIANI-RIPETTI (donne pouvoir à Mme 
Marie-Laurence ANZALONE), M. Cyril AMIEL (donne pouvoir à M. Marcel MARTEL), Mme Annie SALZE (donne 
pouvoir à Mme Adélaïde JARILLO), Bernard REYNES (donne pouvoir à M. Georges JULLIEN), Mme Sylvie DIET-
PENCHINAT (donne pouvoir à M. Michel PECOUT). 
Pour la commune d’Eyragues : M. Eric DELABRE (donne pouvoir à M. Michel GAVANON). 
Pour la commune de Graveson : Mme Annie CORNILLE (donne pouvoir à M. Jean-Marc DI FELICE). 
Pour la commune de Noves : M. Pierre FERRIER (donne pouvoir à Mme Edith LANDREAU). 
Pour la commune de Plan d’Orgon : M. Jean-Louis LEPIAN (donne pouvoir à Mme Jocelyne VALLET). 
Pour la commune de Rognonas : Mme Cécile MONDET (donne pouvoir à M. Dominique ALIZARD). 
 
ABSENT : / 
 

Secrétaire de séance : M. Marcel MARTEL 
 
Mme la Présidente expose que l’autorité territoriale d’un établissement public peut constituer un cabinet dont les 
membres, qui sont appelés « collaborateurs de cabinet » lui sont directement rattachés et l’assistent dans sa 
double responsabilité politique et administrative. 
L’emploi de collaborateur de cabinet est régi par le décret n°87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux 
collaborateurs de cabinet des autorités territoriales. L’article 2 de ce décret dispose que « la qualité de 
collaborateur de cabinet d’une autorité territoriale est incompatible avec l’affectation à un emploi permanent 
d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public relevant de la loi du 26 janvier 1984 […] ». 
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L’emploi de collaborateur de cabinet implique un engagement dans l’activité politique de l’autorité territoriale.  
 
L’article L.333-10 du Code général de la fonction publique précise que les « collaborateurs ne rendent compte qu’à 
l’autorité territoriale auprès de laquelle ils sont placés et qui décide des conditions et des modalités d’exécution 
du service qu’ils accomplissent auprès d’elle » De ce fait, les fonctions de collaborateur de cabinet prennent fin au 
plus tard en même temps que le mandat de l’autorité territoriale qui l’a recruté. 
 
Le nombre de collaborateurs de cabinet est limité. Cette limitation varie selon qu’il s’agisse d’une collectivité 
territoriale ou d’un établissement public (articles 10 à 13-1 du décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987) :  
Pour Terre de Provence agglomération, l’effectif maximal autorisé est d’un collaborateur de cabinet. 
 
Ils sont assujettis aux règles applicables aux agents de l’établissement. 
 
Toutefois, l’article 7 du décret n° 87-1004 précité, prévoit que le traitement indiciaire du collaborateur de cabinet 
ne peut en aucun cas être supérieur à 90 % du traitement correspondant : 
 

 Soit à l’indice terminal de l’emploi administratif fonctionnel de direction le plus élevé de l’établissement 
occupé par un fonctionnaire ; 

 Soit à l’indice terminal du grade administratif le plus élevé détenu par un fonctionnaire en activité dans 
l’établissement. 

 
De même, le montant des indemnités du collaborateur ne peut dépasser 90% du montant maximum du régime 
indemnitaire institué par délibération et servi : 

 Au fonctionnaire titulaire de l’emploi administratif fonctionnel le plus élevé ; 
 Ou du grade administratif le plus élevé dans la collectivité. 

 
Les frais engagés par le collaborateur du Cabinet de la Présidente pour leurs déplacements seront remboursés 
dans les conditions prévues par le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001. 
 
Il est donc proposé au conseil communautaire d’autoriser le recrutement d’un collaborateur de cabinet et 
d’inscrire au budget principal les crédits nécessaires au recrutement de ce collaborateur. 
 
Après exposé du rapporteur,  

 
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2, 
 
VU le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L.333-1 à L.333-11, 
 
VU le décret n°87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales, 

VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 

VU le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001, 

VU la délibération n°74-2016 du 23/06/2016 relative au RIFSEEP de la filière administrative, 
 
CONSIDERANT le besoin de disposer d’un collaborateur de cabinet pour assister l’autorité territoriale dans la 
conduite des projets de la collectivité ou l’établissement, 
 
AYANT OUÏ l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
AUTORISE l’emploi d’un collaborateur de cabinet avec effet au 01/01/2025 ; 
 
 
 



 
 
 
 
PREVOIT les crédits correspondants au budget principal chapitre 012-64131. Le montant des crédits sera 
déterminé de façon à ce que : 

 D’une part, le traitement indiciaire ne puisse en aucun cas être supérieur à 90 % du traitement cor-
respondant à l’indice terminal de l’emploi administratif fonctionnel de direction le plus élevé de la 
collectivité, occupé par le fonctionnaire en activité ce jour (ou à l’indice terminal du grade administratif 
le plus élevé détenu par le fonctionnaire en activité dans la collectivité), 
 

 D’autre part, le montant des indemnités ne puisse en aucun cas être supérieur à 90 % du montant 
maximum du régime indemnitaire institué par l’assemblée délibérante de la collectivité et servi au 
titulaire de l’emploi fonctionnel (ou du grade administratif de référence mentionné ci-dessus). 

 
REMBOURSE les frais engagés par le collaborateur du cabinet de la Présidente pour leurs déplacements sur le 
territoire métropolitain. 
 
AUTORISE Madame La Présidente à signer les contrats de recrutement. 
 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Membres en exercice : 42  
Votants :   42   
Votes pour :   37 
Votes contre :   3 
Abstentions :     2 
 
Fait à Eyragues, le 12 décembre 2024, 
 

Pour Extrait Conforme, 
La Présidente, 
Corinne CHABAUD             


